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©  Dispositif  pour  le  posage  des  aiguilles  sur  un  mouvement  de  montre. 

©  Le  dispositif  comprend  un  bâti  (1  à  6)  sur  lequel 
est  monté  un  chariot  (7)  coulissant  horizontalement 
et  portant  trois  mandrins  (8,  9,  10)  mobiles  verticale- 
ment  pour  la  saisie  des  aiguilles  des  secondes,  des 
minutes  et  des  heures  respectivement.  Le  dispositif 
comprend  également  des  moyens  de  positionne- 

ment  et  de  verrouillage  au  cnanot  aans  une  premiè- 
re  position  dans  laquelle  les  mandrins  sont  situés 
au-dessus  des  aiguilles  à  saisir  et  dans  trois  autres 
positions  successives  dans  lesquelles  les  mandrins 
sont  respectivement  en  face  des  axes  du  mouve- 
ment  (36). 
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DISPOSITIF  POUR  LE  POSAGE  DES  AIGUILLES  SUR  UN  MOUVEMENT  DE  MONTRE. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
pour  le  posage  des  aiguilles  sur  un  mouvement  de 
montre. 

Pour  le  posage  des  aiguilles,  on  utilise  encore 
aujourd'hui  une  potence  sur  le  plateau  de  laquelle 
est  prévu  un  posage  pour  le  positionnement  du 
mouvement.  L'aiguille  est  mise  en  place  sur  son 
axe,  respectivement  son  canon  au  moyen  de  bru- 
celles,  après  quoi  l'aiguille  est  chassée  sur  son  axe 
par  un  outil  de  chassage  monté  sur  la  potence. 
Non  seulement  ces  opérations  sont  délicates  et 
fastidieuses,  mais,  étant  donné  la  faible  dimension 
des  aiguilles,  un  grand  nombre  d'aiguilles  est  abî- 
mé  ou  détruit  lors  de  ces  manipulations.  Lors  du 
chassage  de  l'aiguille  sur  son  axe,  un  grand  nom- 
bre  de  mouvements  est  également  mis  hors  d'usa- 
ge. 

L'invention  a  pour  but  de  réaliser  un  dispositif 
de  posage  permettant  de  réaliser  ce  posage  de 
façon  sûre  et  rapide,  sans  manipulation  délicate  et 
sans  risque  de  destruction  des  aiguilles  ou  du 
mouvement. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comprend  un  chariot  monté  coulis- 
sant  horizontalement  sur  un  bâti  et  portant  au 
moins  deux  mandrins  coulissant  verticalement  et 
munis  de  ressorts  de  rappel  en  position  haute,  ces 
mandrins  étant  conformés  pour  saisir  les  aiguilles 
par  leur  oeillet,  des  moyens  de  support  et  de 
positionnement  des  aiguilles  à  poser,  des  moyens 
de  support  et  de  positionnement  du  mouvement 
devant  recevoir  les  aiguilles,  des  moyens  de  ver- 
rouillage  automatique  du  chariot  dans  des  positions 
déterminées,  soit  une  position  dans  laquelle  les 
mandrins  sont  en  face  des  aiguilles  à  saisir  et  des 
positions  successives  dans  lesquelles  les  mandrins 
sont  successivement  et  respectivement  en  face 
des  axes  du  mouvement  devant  recevoir  les  aiguil- 
les,  et  des  moyens  du  déverrouiilage  du  chariot. 

Pour  poser  l'aiguille  des  heures,  l'aiguille  des 
minutes  et  l'aiguille  des  secondes,  on  utilise  un 
chariot  portant  trois  mandrins.  Dans  la  première 
postion  verrouillée  du  chariot,  il  suffit  à  l'utilisateur 
de.-  presser  sur  les  trois  mandrins  pour  que  ceux-ci 
saisissent  chacun  leur  aiguille.  L'utilisateur  déver- 
rouille  ensuite  le  chariot  de  manière  à  pouvoir  le 
déplacer  en  direction  du  mouvement.  Le  chariot  se 
verrouille  alors  automatiquement  dans  une  premiè- 
re  position,  dans  laquelle  le  mandrin  portant  l'ai- 
guille  des  heures  est  exactement  au-dessus  du 
canon  destiné  à  recevoir  l'aiguille  des  heures.  Il 
suffit  alors  à  l'opérateur  de  presser  à  nouveau  sur 
le  mandrin  pour  mettre  en  place  l'aiguille  des  heu- 
res.  L'opérateur  actionne  ensuite  les  moyens  de 
déverrouillage  du  chariot  de  manière  à  le  libérer  et 

à  permettre  de  le  déplacer  un  peu  plus  loin  dans  la 
même  direction.  Le  chariot  se  verrouille  à  nouveau 
automatiquement  dans  une  nouvelle  position  dans 
laquelle  le  second  mandrin  portant  l'aiguille  des 

5  minutes  est  en  face  de  l'axe  des  minutes.  L'opéra- 
tion  est  répétée  une  dernière  fois  pour  la  mise  en 
place  de  l'aiguille  de  secondes.  L'opérateur  déver- 
rouille  ensuite  un  peu  plus  longuement  le  chariot 
de  manière  à  passer  les  deux  positions  voisines  de 

10  verrouillage,  puis  il  ramène  le  chariot  dans  sa  posi- 
tion  initiale  où  il  se  verrouille  à  nouveau  automati- 
quement  au-dessus  des  moyens  de  support  et  de 
positionnement  des  aiguilles  pour  saisir  de  nouvel- 
les  aiguilles. 

75  Le  dispositif  peut  être  aisément  actionné  auto- 
matiquement  en  synchronisation  avec  des  moyens 
d'avance  d'une  bande  portant  les  aiguilles  à  poser 
et  d'une  bande  portant  les  mouvements,  pour  réali- 
ser  une  installation  automatique  de  pose  d'aiguilles. 

20  Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exem- 
ple,  une  forme  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  en  élévation,  de  face,  du 
dispositif  de  posage. 
La  figure  2  est  une  vue  partielle,  de  dos,  de  ce 

25  dispositif. 
La  figure  3  est  une  vue  de  détail  en  coupe  selon 
lll-lll  de  la  figure  2. 
La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  axiale  à 
travers  la  partie  inférieure  du  mandrin  de  l'aiguil- 

30  le  des  minutes  après  saisie  de  cette  aiguille. 
La  figure  5  représente  le  même  mandrin  lors  du 
posage  de  l'aiguille  des  minutes. 

Le  dispositif  représenté  à  la  figure  1  comprend 
un  bâti  constitué  d'un  plateau  1  muni  de  deux 

35  colonnes  2  et  3  portant  une  traverse  4  et  deux 
barres  cylindriques  parallèles  5  et  6  entre  le  pla- 
teau  1  et  la  traverse  4.  Sur  les  barres  5  et  6  est 
monté  un  chariot  7  au  moyen  de  deux  roulements 
à  billes  axiaux.  Le  chariot  7  porte  trois  mandrins 

40  verticaux  parallèles  8,  9  et  10.  Ces  mandrins  sont 
en  outre  situés  dans  un  plan  vertical  parallèle  aux 
axes  des  barres  5  et  6.  Ces  mandrins  sont  identi- 
ques  dans  leur  partie  supérieure.  Ils  comprennent 
un  écrou  11  et  un  ressort  12  travaillant  en  com- 

45  pression  entre  l'écrou  11  et  le  dessus  du  chariot  7. 
L'écrou  peut  être  supprimé  dans  une  exécution  de 
série,  le  ressort  12  travaillant  alors  entre  la  tête  13 
du  mandrin  et  le  chariot  7.  Les  mandrins  peuvent 
coulisser  librement  dans  des  alésages  du  chariot  7. 

50  Près  de  son  extrémité  gauche,  le  plateau  1 
porte  un  moyen  de  support  et  de  positionnement 
des  aiguilles  constitué  par  une  platine  14  présen- 
tant  un  trou  à  chacun  des  trois  emplacements 
prévus  pour  recevoir  l'oeillet  de  l'aiguille  des  heu- 
res,  respectivement  l'aiguille  des  minutes  et  l'ai- 
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guille  des  secondes.  Le  rôle  de  ces  trous  sera 
exposé  plus  loin.  A  droite,  le  plateau  1  porte  un 
moyen  de  support  et  de  positionnement  15  pour  le 
mouvement  devant  recevoir  les  aiguilles. 

Le  dispositif  comprend  en  outre  des  moyens 
de  positionnement  et  de  verrouillage  automatique 
du  chariot  dans  certaines  positions.  Ces  moyens 
de  positionnement  et  de  verrouillage  sont  représen- 
tés  aux  figures  2  et  3.  Ils  sont  constitués  d'une 
part,  d'un  doigt  vertical  coulissant  16  monté  sur  le 
chariot  7  et  poussé  vers  le  haut  par  un  ressort  17. 
Les  moyens  de  positionnement  et  de  verrouillage 
sont  constitués  d'autre  part  de  creux  coniques  18 
prévus  dans  la  face  inférieure  de  la  traverse  4, 
creux  dans  lesquels  peut  pénétrer  le  doigt  16  sous 
la  poussée  du  ressort  17  pour  positionner  et  ver- 
rouiller  le  chariot  7  dans  cette  position.  Entre  les 
creux  18,  l'extrémité  du  doigt  16  glisse  sur  la 
traverse  4  lors  du  déplacement  du  chariot.  Le  dis- 
positif  comprend  en  outre  des  moyens  de  déver- 
rouillage  constitués  d'un  levier  19  articulé  à  l'arriè- 
re  de  la  traverse  4  en  deux  points  autour  d'un  axe 
horizontal  20  et  s'étendant  au-dessus  de  la  traverse 
4,  sur  toute  la  longueur  de  cette  traverse.  Ce  levier 
19  s'appuie  sur  les  têtes  21  de  poussoirs  verticaux 
22  coulissant  librement  dans  des  trous  23  débou- 
chant  dans  les  creux  18.  Chaque  poussoir  22  est 
maintenu  dans  sa  position  haute  par  un  ressort  24 
travaillant  en  compression  entre  un  lamage  prévu 
dans  la  traverse  4  et  la  tête  21  du  poussoir.  Les 
ressorts  24  maintiennent  donc  également  le  levier 
19  dans  la  position  oblique  représentée  à  la  figure 
3.  Les  creux  18  et  les  poussoirs  22  sont  au  nombre 
de  quatre,  aux  positions  désignées  A,  B,  C  et  D  à 
la  figure  1.  Une  pression  sur  le  levier  19  fait  des- 
cendre  tous  les  poussoirs  22,  le  doigt  16  étant 
repoussé  hors  de  son  creux  18,  déverrouillant  le 
chariot  7. 

Les  mandrins  sont  représentés  aux  figures  4  et 
5.  Ils  sont  réalisés  de  façon  quasi  identique.  Le 
mandrin  représenté  est  celui  utilisé  pour  le  posage 
de  l'aiguille  des  minutes.  Ce  mandrin  comprend  un 
corps-  cylindrique  25  coulissant  dans  l'alésage  du 
chariot  7.  Ce  corps  25  présente  un  alésage  26 
contenant  un  ressort  27  et  dans  lequel  coulisse  une 
broche  28.  A  l'extrémité  inférieure  du  corps  25  est 
fixée  une  pièce  tabulaire  29  présentant  une  partie 
conique  29a  et  une  portée  intérieure  30  contre 
laquelle  vient  buter  une  portée  31  de  la  broche  28, 
dont  la  partie  inférieure  32  présente  donc  un  dia- 
mètre  plus  petit  que  la  partie  coulissante  dans 
l'alésage  26.  Au  repos,  lorsque  la  portée  31  de  la 
broche  est  en  butée  contre  la  portée  30,  l'extrémité 
de  la  partie  32  fait  saillie  à  l'extrémité  de  la  partie 
29.  Cette  partie  saillante  est  légèrement  conique  et 
présente  un  diamètre  moyen  correspondant  au  dia- 
mètre  de  l'oeillet  de  l'aiguille  des  minutes  33.  La 
partie  32  présente  en  outre  un  trou  borgne  axial  34, 

de  dégagement  pour  Taxe  35  de  i  aiguille  aes 
secondes.  A  la  figure  4  on  a  également  représenté 
partiellement  un  mou  vement  36  dont  le  canon  37 
de  la  roue  à  canon  a  déjà  reçu  l'aiguille  des  heures 

5  38. 
Il  convient  en  outre  d'ajouter  que  le  chariot  7 

est  pratiquement  en  butée  contre  les  colonnes  2  et 
3  lorsqu'il  est  verrouillé  dans  les  positions  A  et  D, 
de  telle  sorte  que  lorsqu'on  arrive  en  butée  contre 

10  l'une  ou  l'autre  des  colonnes,  le  doigt  16  de  ver- 
rouillage  peut  s'engager  dans  le  creux  correspon- 
dant  18  de  manière  à  positionner  exactement  le 
chariot  dans  sa  position  verrouillée. 

Le  dispositif  de  posage  s'utilise  comme  suit  : 
15  Le  chariot  7  étant  venu  en  butée  contre  la 

colonne  2,  il  est  postionné  et  verrouillé  dans  la 
position  A.  Dans  cette  position,  l'opérateur  presse 
simultanément  sur  les  trois  mandrins  8,  9  et  10. 
Les  broches  28  de  ces  mandrins  8,  9  et  10  vien- 

20  nent  saisir  respectivement  l'aiguille  des  secondes, 
l'aiguille  des  minutes  et  l'aiguille  des  heures.  La 
force  de  pénétration  des  broches  28  dans  les  ai- 
guilles  est  donnée  par  les  ressorts  27.  Les  man- 
drins  8,  9  et  10  sont  ensuite  relâchés  et  reviennent 

25  dans  la  position  représentée  à  la  figure  4.  L'opéra- 
teur  presse  ensuite  sur  le  levier  de  déverrouillage 
19  et  pousse  le  chariot  7  vers  la  droite,  c'est-à-dire 
en  direction  du  support  de  mouvement  15.  Dès 
que  le  chariot  7  se  déplace,  l'opérateur  relâche  le 

30  levier  de  déverrouillage  19.  Lorsque  le  doigt  16  du 
chariot  arrive  en  face  du  creux  1  8  de  la  position  B, 
le  chariot  7  est  à  nouveau  verrouillé  et  positionné. 
Cette  positon  est  représentée  en  traits  mixtes  7  . 
Dans  cette  position,  le  mandrin  10  est  situé  exacte- 

35  ment  au-dessus  des  axes  du  mouvement  36.  L'uti- 
lisateur  appuie  alors  sur  la  tête  de  ce  mandrin  10 
dont  la  broche  présente  un  trou  borgne  analogue 
au  trou  borgne  34  de  la  figure  4  mais  d'un  diamè- 
tre  plus  grand  pour  permettre  la  pénétration  de 

40  l'axe  39  de  l'aiguille  des  minutes.  L'aiguille  des 
heures  38  est  chassée  sur  son  canon  37  par  le 
mandrin,  la  broche  28  étant  repoussée  à  l'intérieur 
du  mandrin.  Les  figures  4  et  5  représentant  le 
mandrin  utilisé  pour  le  posage  de  l'aiguille  des 

45  minutes,  ce  posage  de  l'aiguille  des  minutes  sera 
donc  décrit  plus  en  détail. 

L'aiguille  des  heures  38  étant  posée,  l'opéra- 
teur  appuie  un  bref  instant  sur  le  levier  de  déver- 
rouillage  19  et  pousse  légèrement  le  chariot  7  en 

50  direction  de  la  colonne  3.  Le  doigt  16  du  chariot 
vient  alors  se  verrouiller  dans  la  position  C,  le 
chariot  étant  dans  la  position  7  .  Dans  cette  posi- 
tion,  le  mandrin  9  est  exactement  au-dessus  de 
l'axe  du  mouvement  comme  représenté  à  la  figure 

55  4.  L'opérateur  presse  ensuite  sur  le  mandrin.  L'ex- 
trémité  de  la  partie  32  de  la  broche  vient  buter  sur 
l'extrémité  de  l'axe  39  de  l'aiguille  des  minutes  du 
mouvement  et  l'axe  35  des  aiguilles  de  secondes 
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pénètre  dans  le  trou  borgne  34.  Le  corps  25  du 
nandrin  continue  de  descendre  et  l'extrémité  de  la 
jartie  conique  29a  chasse  l'aiguille  33  sur  son  axe 
39.  L'opérateur  relâche  ensuite  le  mandrin  9,  ap- 
Duie  brièvement  sur  le  levier  de  déverrouillage  19 
5t  pousse  le  chariot  7  en  butée  contre  la  colonne  3. 
.e  levier  19  étant  relâché,  le  doigt  16  positionne  et 
/errouille  le  chariot  7  dans  la  position  7  ,  dans 
aquelle  le  mandrin  8  portant  l'aiguille  des  secon- 
jes  prend  la  position  du  mandrin  9  représentée  à 
a  figure  4.  L'opérateur  presse  sur  le  mandrin  8 
30ur  le  posage  de  l'aiguille  de  secondes,  puis  il 
Dresse  le  levier  de  déverrouillage  19  jusqu'à  ce 
que  le  chariot  soit  approximativement  au  milieu  du 
aâti.  Lorsque  le  chariot  7  arrive  en  butée  contre  la 
;olonne  2,  il  est  automatiquement  repositionné  et 
/errouillé  dans  la  positon  A.  Les  mandrins  sont 
alors  prêts  à  cueillir  un  nouveau  set  d'aiguilles. 

Le  dispositif  se  prête  particulièrement  bien  à 
jn  actionnement  mécanique,  en  particulier  pneu- 
natique,  compte  tenu  des  moyens  de  positionne- 
Tient  et  de  verrouillage  automatique.  Il  peut  être 
ntégré  dans  une  installation  complètement  automa- 
tique  de  posage  d'aiguilles.  Dans  ce  cas,  le  sup- 
3ort  14  est  remplacé  par  une  bande  défilant  pas  à 
oas  sous  les  mandrins.  De  même,  le  support  du 
mouvement  est  remplacé  par  une  bande  amenant 
sas  à  pas  et  successivement  les  mouvements  sous 
les  mandrins.  Les  différentes  opérations  peuvent 
Itre  commandées  et  synchronisées  par  des 
moyens  simples. 

L'invention  est  bien  entendu  susceptible  de 
rrombreuses  variantes,  tant  en  ce  qui  concerne  le 
guidage  des  chariots  que  les  moyens  de  position- 
nement  et  de  verrouillage,  les  moyens  de  déver- 
rouillage,  le  nombre  de  mandrins,  etc. 

Revendications 

î.  Dispositif  pour  le  posage  des  aiguilles  sur  un 
mouvement  de  montre,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comprend  un  chariot  (7)  monté  coulissant  horizon- 
talement  sur  un  bâti  (1  à  6)  et  portant  au  moins 
deux  mandrins  (8,  9,  10)  coulissant  verticalement  et 
munis  de  ressorts  (12)  de  rappel  en  position  haute, 
ces  mandrins  étant  conformés  pour  saisir  les  aiguil- 
les  par  leur  oeillet,  des  moyens  (14)  de  support  et 
de  positionnement  des  aiguilles  à  poser,  des 
moyens  (15)  de  support  et  de  positionnement  du 
mouvement  devant  recevoir  les  aiguilles,  des 
moyens  (16,  18)  de  positionnement  et  de  verrouil- 
lage  automatique  du  chariot  dans  des  positions 
déterminées  (A,  B,  C,  D),  soit  une  position  (A)  dans 
laquelle  les  mandrins  sont  en  face  des  aiguilles  à 
saisir  et  des  positions  successives  (B,  C,  D)  dans 
lesquelles  les  mandrins  sont  successivement  et 
respectivement  en  face  des  axes  du  mouvement 

devant  recevoir  les  aiguilles,  et  aes  moyens  (ia, 
22)  de  déverrouillage  du  chariot. 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  chaque  mandrin  est  constitué  d'un 

5  corps  tabulaire  (25)  dans  lequel  est  montée  une 
broche  (28)  coulissante  rétractable  poussée  par  un 
ressort  (27)  et  dont  l'extrémité  (32),  légèrement 
conique,  présente  un  diamètre  moyen  correspon- 
dant  à  l'oeillet  de  l'aiguilie  à  saisir,  les  broches 

w  destinées  à  la  pose  des  aiguilles  des  minutes  et 
des  heures  présentant  un  trou  axial  de  dégagement 
(34). 
3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  les  moyens  de  positionnement 

15  et  de  verrouillage  automatique  du  chariot  sont 
constitués  d'un  doigt  (16)  monté  sur  ressort  sur  le 
chariot  et  coopérant  avec  des  creux  (18)  de  posi- 
tionnement  sur  le  bâti  et  que  les  moyens  de  déver- 
rouillage  sont  constitués  de  poussoirs  (22)  équipés 

20  de  ressorts  de  rappel  (24),  montés  en  face  de 
chaque  creux  et  d'un  levier  (19)  d'actionnement 
des  poussoirs  s'étendant  le  long  du  bâti,  une  pres- 
sion  sur  le  levier  ayant  pour  effet  de  repousser  le 
doigt  de  verrouillage  hors  du  creux  qu'il  occupe. 

25  4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  chariot  (7)  est  monté 
sur  deux  barres  cylindriques  (5,  6)  par  l'intermé- 
diaire  de  roulements  axiaux  à  billes. 
5.  Installation  automatique  de  posage  d'aiguilles 

30  sur  des  mouvements  de  montre,  comprenant  un 
dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  par 
le  fait  que  les  aiguilles  à  poser  sont  positionnées 
sur  une  bande  défilante,  que  les  mouvements  défi- 
lent  également  en  bande  et  que  le  déverrouillage 

35  du  chariot,  son  déplacement  et  l'actionnement  des 
mandrins  sont  commandés  automatiquement  et  ac- 
tionnés  mécaniquement,  électriquement  ou  pneu- 
matiquement. 
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